
Un accompagnement  d’une durée 
indéterminée.  
Un accompagnement  qui vise  
l’embauche et l’intégration au sein 
d’une équipe de travail. 
 

Un suivi individualisé et intensif vers  
et dans l’emploi par des profession-
nels  expérimentés. 
Une interface entre le salarié et  
l’entreprise mobilisable à tout  
moment. 

Un retour ou une mise en emploi 
dans les 3 à 12 mois suivant l’entrée 
dans le dispositif. 
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Ismaël SYLLA 

07 64 87 99 17  

ismael.sylla@afiph.org 
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La certification qualité a été délivrée 

au titre de la catégorie d’action 

suivante: Actions de formation 
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